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4°) Les notes de services portant organisation de l'activité du service placé sous 
son autorité, à l'exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis 
préalable du CTP. 
5°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 
d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 
indemnités d'astreinte, paiements et récupérations d'heures supplémentaires, et 
autres actes concernant la gestion du personnel placé sous l'autorité du 
délégataire. 
6°) En cas d'absence ou d'empêchement conjoints de M. Jean-Pierre BOISSY et 
de M. Michel CLEMENT, les actes visés au 7°) h) de l'article 2 du présent arrêté. 

 
Article 16 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme Elise SIMPOIS et M. 
Jérôme ROUSSIN, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, 
dans le cadre de leurs attributions et de leur domaine de compétences, les demandes 
de renseignements auprès des services des hypothèques et du cadastre. 
 
 

TITRE 3 

Direction Adjointe ENTRETIEN EXPLOITATION DES ROUTES 
 

Cette Direction Adjointe est dirigée par M. Yves PERRIN. 
 
 
Article 17 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Jean-Luc HAESSIG, 
Chef du Service Exploitation Sécurité, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et 
ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de 
compétences, les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
Service Exploitation Sécurité. 
2°) Sur les lignes budgétaires, liées à la sécurité et aux programmes de 
réhabilitation, d'entretien et d'exploitation, gérées directement par la Direction 
Adjointe ENTRETIEN EXPLOITATION DES ROUTES : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée d'un montant inférieur 
à 50 000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à 
bons de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et 
recettes. 

3°) Les notes de services portant organisation de l'activité du service placé sous 
son autorité, à l'exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis 
préalable du CTP. 
4°) Les arrêtés du Président du Conseil Général pour ce qui concerne les 
permissions de voiries, les occupations du Domaine Public et la police dans le 
cadre du Règlement Départemental de la voirie. 
5°) Les promesses de vente, actes administratifs et notariés constatant les 
transactions foncières dans le cadre des procédures domaniales. 
6°) Les notes de services à l'exception de celles ayant pour objet des directives 
internes. 
7°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 
d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 
décisions relatives à la mise en astreinte des personnels nécessaires à la 
continuité de l'exploitation routière, dont notamment les arrêtés individuels de 
maintien dans l’emploi et en position d’astreinte, indemnités d'astreinte, 
paiements et récupérations d'heures supplémentaires, et autres actes 
concernant la gestion du personnel placé sous l'autorité du délégataire. 
8°) L’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 
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9°) En cas d'absence ou d'empêchement conjoints de M. Yves PERRIN et de M. 

Lionel TORRES les actes visés au 2°) b) de l'article 23 et en cas d'absence ou 

d'empêchement conjoints de M. Yves PERRIN et de M. Christian REROLLE, les 
actes visés au 2°) b) de l'article 20 du présent arrêté. 

 

Article 18 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme Karine SALGUES 
ainsi qu’à MM. Pascal PLANEL et Philippe MARTIN, Service Exploitation Sécurité, 

pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de 

leurs attributions et de leur domaine de compétences, les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
Service Exploitation Sécurité. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Service visé ci-dessus : les marchés 

passés selon la procédure adaptée dans la limite de 20 000  HT et les bons de 

commandes dans le cadre d'un marché à bons de commande dans la limite de 

20 000  HT. 

 
Article 19 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme Isabelle RIOU, 
Service Exploitation Sécurité, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma 

responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de compétences, 

les actes suivants :  
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Service Exploitation Sécurité. 

2°) Les promesses de vente, les actes administratifs et notariés constatant les 
transactions foncières dans le cadre des procédures domaniales. 

 
Article 20 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Christian REROLLE, 

Chef du Service Entretien Routier Laboratoire, pour signer en mon nom, sous mon 
contrôle et ma responsabilité, les actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Service Entretien Routier Laboratoire. 
2°) Sur les lignes budgétaires, liées à la sécurité et aux programmes de 

réhabilitation, d'entretien et d'exploitation, gérées directement par la Direction 

Adjointe ENTRETIEN EXPLOITATION DES ROUTES : 
a) les marchés passés selon la procédure adaptée d'un montant inférieur 

à 50 000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à 

bons de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et 
recettes. 

3°) Les notes de services portant organisation de l'activité du service placé sous 

son autorité, à l'exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis 
préalable du CTP. 

4°) Les notes de services à l'exception de celles ayant pour objet des directives 

internes. 

5°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 
d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 

indemnités d'astreinte, paiements et récupérations d'heures supplémentaires, et 

autres actes concernant la gestion du personnel placé sous l'autorité du 
délégataire. 

6°) Dans la fonction de cadre de permanence, les arrêtés de police de 

réglementation de la circulation à titre temporaire sur la voirie départementale 
située "hors agglomération" en cas d'urgence et pour des raisons de sécurité 

liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie. 

7°) L’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 

8°) En cas d'absence ou d'empêchement conjoints de M. Yves PERRIN et de M. 
Lionel TORRES, les actes visés au 2°) b) de l'article 23, et en cas d'absence ou 

d'empêchement conjoints de M. Yves PERRIN et de M. Jean-Luc HAESSIG, les 

actes visés au 2°) b) de l'article 17 du présent arrêté. 
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Article 21 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Serge TRIN, Service 

Entretien Routier Laboratoire, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma 

responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de compétences, 
les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Service. 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Service : les marchés passés selon 

la procédure adaptée dans la limite de 20 000  HT et les bons de commandes 

dans le cadre d'un marché à bons de commande dans la limite de 20 000  HT. 

3°) En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian REROLLE, les actes 
visés aux 2°) a), 3°), 4°) et 5°) de l'article 20 du présent arrêté. 

 

Article 22 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Philippe SABY, 
Service Entretien Routier Laboratoire, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et 

ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de 

compétences, les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
Service Entretien Routier Laboratoire. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Service visé ci-dessus : les marchés 

passés selon la procédure adaptée dans la limite de 20 000  HT et les bons de 

commandes dans le cadre d'un marché à bons de commande dans la limite de 

20 000  HT. 

3°) En cas d'absence ou d'empêchement conjoints de M. Christian REROLLE et 
de M. Serge TRIN les actes visés au 3°), 4°) et 5°) de l'article 20 du présent 

arrêté. 

 

Article 23 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Lionel TORRES, Chef 
du Service Ouvrages d'Art, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma 

responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de compétences, 

les actes suivants :  
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Service Ouvrages d'Art. 

2°) Sur les lignes budgétaires, liées aux ouvrages d'art, gérées directement par la 
Direction Adjointe ENTRETIEN EXPLOITATION DES ROUTES : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée d'un montant inférieur à 

50 000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et 

recettes. 

3°) Les notes de services portant organisation de l'activité du service placé sous 
son autorité, à l'exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis 

préalable du CTP. 

4°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 
indemnités d'astreinte, paiements et récupérations d'heures supplémentaires, et 

autres actes concernant la gestion du personnel placé sous l'autorité du 

délégataire. 
5°) L’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 

6°) Les promesses de vente, actes administratifs et notariés constatant les 

transactions foncières dans le cadre des procédures domaniales. 
7°) En cas d'absence ou d'empêchement conjoints de M. Yves PERRIN, de M. 

Jean-Luc HAESSIG et de M. Christian REROLLE, les actes visés au 2°) b) des 

articles 17 et 20 du présent arrêté. 

 
Article 24 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Michel VANNUCCI, 
Service Ouvrages d'Art, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma 
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responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de compétences, 

les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
Service Ouvrages d'Art. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Service : les marchés passés selon 

la procédure adaptée dans la limite de 20 000  HT et les bons de commandes 

dans le cadre d'un marché à bons de commande dans la limite de 20 000  HT. 

3°) En cas d'absence ou d'empêchement de M. Lionel TORRES, les actes visés 

aux 2°) a), 3°), 4°) et 5°) de l'article 23 du présent arrêté. 

 
 

TITRE 4 

Groupement Territorial NORD 
 

 

Article 25 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Dominique CEARD, 
Chef du Groupement Territorial NORD, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et 

ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de 

compétences, les actes suivants : 
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 
a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 90 000 

 HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons de 

commande dans la limite de 90 000  HT, 

b) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et 
recettes. 

3°) Pour la gestion et la conservation du Domaine Public Routier Départemental, 

la police et l'exploitation dans le respect du Règlement Départemental de la 
Voirie : 

a) les autorisations de travaux pour la pose de canalisations d'eau, de 

gaz, d'assainissement, d'électricité, de lignes de télécommunications et 

autres, sur l'ensemble du réseau routier départemental, 
b) les autorisations ou refus des permissions de stationnement. 

c) les autorisations ou refus des permissions de voirie à l'exception de 

celles concernant les opérateurs de télécommunication, les 
distributeurs de carburant, les voies ferrées particulières, les ouvrages 

de franchissement supérieurs et inférieurs. Toutefois dans les 

agglomérations, la présente délégation n’est consentie qu’après 
délivrance de l’avis simple du Maire, qui bien que non imposé par un 

texte de portée générale, sera dans tous les cas recueilli. Les travaux 

nécessaires à l’exécution de ces autorisations restent soumis à la 

procédure de coordination de travaux prévue à l’article L. 115-1 du 
Code de la Voirie Routière. 

d) les délivrances ou refus de délivrer un arrêté d'alignement individuel, 

e) la formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de 
gestionnaire de la voirie, lorsque l'autorisation aurait pour effet la 

création ou la modification d'un accès à une route départementale sauf 

si elle est classée dans le réseau ossature. 
f) les arrêtés de police de réglementation de la circulation à titre 

temporaire sur la voirie départementale située "hors agglomération" : 

- ne comportant pas interdiction totale de circuler, 

- comportant une interdiction totale de circuler, en cas d'urgence et 
pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie, 

et n'excédant pas 24 heures, 
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- comportant interdiction totale de circuler, pour des durées unitaires 

inférieures à 48 heures sauf en cas de désaccord avec le Maire ou 

le Conseiller Général concerné. 
4°) Les notes de services portant organisation de l'activité du service placé sous 

son autorité, à l'exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis 

préalable du CTP. 
5°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 

indemnités d'astreinte, paiements des heures supplémentaires et récupérations 

des heures supplémentaires, et autres actes concernant la gestion du personnel 
placé sous l'autorité du délégataire. 

6°) Tous actes techniques spécifiques dans le domaine de compétence de la 

Direction ROUTES DEPARTEMENTALES et sur le territoire du Groupement 
Territorial dont notamment :  

a) la validation des dossiers de consultation d'entreprises d'un montant 

inférieur à 90 000  HT,  

b) l'envoi des avis de publication concernant les marchés publics, des 
notifications des marchés et de conventions de délégation de service, 

des avis d'attribution des marchés d'un montant inférieur à 90 000  HT, 

c) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux, 
d) le visa des plans d'exécution, 

e) les promesses de vente et les documents d'arpentage liés aux 

procédures d'acquisitions foncières. 
f) les actes administratifs et notariés constatant les transactions foncières 

dans le cadre des procédures domaniales 

7°) Les décisions relatives à la mise en astreinte des personnels nécessaires à la 

continuité de l'exploitation routière dans le Groupement Territorial, dont 
notamment les arrêtés individuels de maintien dans l’emploi et en position 

d’astreinte. 

8°) Dans la fonction de cadre de permanence, les arrêtés de police de 
réglementation de la circulation à titre temporaire sur la voirie départementale 

située "hors agglomération", comportant une interdiction totale de circuler, en cas 

d'urgence et pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie. 
 

Article 26 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Alain LAMBERT, 

Responsable Aménagements du Groupement Territorial NORD, pour signer en mon 

nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, les actes suivants :  
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 
a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 50 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux 
3°) En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CEARD, les actes 

visés aux   

2°), 3°), 5°) et 6°) de l'article 25 du présent arrêté. 
 

Article 27 : Délégation directe et permanente est donnée à M. David BLACHIER, 

Responsable Entretien Routier de la Subdivision d'Annonay et à M. Gérard DUGARO, 
Responsable Entretien Routier de la Subdivision de Tournon, pour signer en mon nom, 

sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de leurs attributions et de leur 

domaine de compétences, les actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant de 
leur Subdivision. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par leur Subdivision du Groupement 

Territorial NORD : les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite 
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de 4 000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons de 

commande dans la limite de 20 000  HT, 

3°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 
d'absence des agents placés sous l'autorité du délégataire. 

 

 

TITRE 5 

Groupement Territorial CENTRE 
 
 

Article 28 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Alain ROLAND, Chef 

du Groupement Territorial CENTRE, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et 
ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de 

compétences, les actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 90 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 90 000  HT, 

b) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et 

recettes. 
3°) Pour la gestion et la conservation du Domaine Public Routier Départemental, 

la police et l'exploitation dans le respect du Règlement Départemental de la 

Voirie : 

a) les autorisations de travaux pour la pose de canalisations d'eau, de 
gaz, d'assainissement, d'électricité, de lignes de télécommunications et 

autres, sur l'ensemble du réseau routier départemental, 

b) les autorisations ou refus des permissions de stationnement. 
c) les autorisations ou refus des permissions de voirie à l'exception de 

celles concernant les opérateurs de télécommunication, les 

distributeurs de carburant, les voies ferrées particulières, les ouvrages 

de franchissement supérieurs et inférieurs. Toutefois dans les 
agglomérations, la présente délégation n’est consentie qu’après 

délivrance de l’avis simple du Maire, qui bien que non imposé par un 

texte de portée générale, sera dans tous les cas recueilli. Les travaux 
nécessaires à l’exécution de ces autorisations restent soumis à la 

procédure de coordination de travaux prévue à l’article L. 115-1 du 

Code de la Voirie Routière. 
d) les délivrances ou refus de délivrer un arrêté d'alignement individuel, 

e) la formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de 

gestionnaire de la voirie, lorsque l'autorisation aurait pour effet la 

création ou la modification d'un accès à une route départementale sauf 
si elle est classée dans le réseau ossature. 

f) les arrêtés de police de réglementation de la circulation à titre 

temporaire sur la voirie départementale située "hors agglomération" : 
- ne comportant pas interdiction totale de circuler, 

- comportant une interdiction totale de circuler, en cas d'urgence et 

pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie, 
et n'excédant pas 24 heures, 

- comportant interdiction totale de circuler, pour des durées unitaires 

inférieures à 48 heures sauf en cas de désaccord avec le Maire ou 

le Conseiller Général concerné. 
4°) Les notes de services portant organisation de l'activité du service placé sous 

son autorité, à l'exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis 

préalable du CTP. 
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5°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 

indemnités d'astreinte, paiements des heures supplémentaires et récupérations 
des heures supplémentaires, et autres actes concernant la gestion du personnel 

placé sous l'autorité du délégataire. 

6°) Tous actes techniques spécifiques dans le domaine de compétence de la 
Direction ROUTES DEPARTEMENTALES et sur le territoire du Groupement 

Territorial dont notamment :  

a) la validation des dossiers de consultation d'entreprises d'un montant 

inférieur à 90 000  HT, 

b) l'envoi des avis de publication concernant les marchés publics, des 

notifications des marchés et de conventions de délégation de service, 

des avis d'attribution des marchés d'un montant inférieur à 90 000  HT, 

c) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux, 

d) le visa des plans d'exécution, 

e) les promesses de vente et les documents d'arpentage liés aux 

procédures d'acquisitions foncières,  
f) les actes administratifs et notariés constatant les transactions foncières 

dans le cadre des procédures domaniales. 

7°) Les décisions relatives à la mise en astreinte des personnels nécessaires à la 
continuité de l'exploitation routière dans le Groupement Territorial, dont 

notamment les arrêtés individuels de maintien dans l’emploi et en position 

d’astreinte. 
8°) Dans la fonction de cadre de permanence, les arrêtés de police de 

réglementation de la circulation à titre temporaire sur la voirie départementale 

située "hors agglomération", comportant une interdiction totale de circuler, en cas 

d'urgence et pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie. 
 
Article 29 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Patrick CHAREYRON, 

Coordonnateur Entretien Exploitation du Groupement Territorial CENTRE, pour signer 
en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions 

et de son domaine de compétences, les actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : les marchés 

passés selon la procédure adaptée dans la limite de 50 000  HT et les bons de 

commandes dans le cadre d'un marché à bons de commande dans la limite de 

50 000  HT. 

3°) Pour la gestion et la conservation du Domaine Public Routier Départemental, 

la police et l'exploitation dans le respect du Règlement Départemental de la 
Voirie : 

a) les autorisations de travaux pour la pose de canalisations d'eau, de 

gaz, d'assainissement, d'électricité, de lignes de télécommunications et 

autres, sur l'ensemble du réseau routier départemental, 
b) les autorisations ou refus des permissions de stationnement, 

c) les autorisations ou refus des permissions de voirie à l'exception de 

celles concernant les opérateurs de télécommunication, les 
distributeurs de carburant, les voies ferrées particulières, les ouvrages 

de franchissement supérieurs et inférieurs. Toutefois dans les 

agglomérations, la présente délégation n’est consentie qu’après 
délivrance de l’avis simple du Maire, qui bien que non imposé par un 

texte de portée générale, sera dans tous les cas recueilli. Les travaux 

nécessaires à l’exécution de ces autorisations restent soumis à la 

procédure de coordination de travaux prévue à l’article L. 115-1 du 
Code de la Voirie Routière, 

d) les délivrances ou refus de délivrer un arrêté d'alignement individuel, 
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e) la formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de 

gestionnaire de la voirie, lorsque l'autorisation aurait pour effet la 

création ou la modification d'un accès à une route départementale sauf 
si elle est classée dans le réseau ossature, 

f) les arrêtés de police de réglementation de la circulation à titre 

temporaire sur la voirie départementale située "hors agglomération" : 
- ne comportant pas interdiction totale de circuler, 

- comportant une interdiction totale de circuler, en cas d'urgence et 

pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie, 

et n'excédant pas 24 heures, 
- comportant interdiction totale de circuler, pour des durées unitaires 

inférieures à 48 heures sauf en cas de désaccord avec le Maire ou 

le Conseiller Général concerné. 
4°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 

indemnités d'astreinte, paiements des heures supplémentaires et récupérations 

des heures supplémentaires du personnel placé sous l'autorité du délégataire. 
5°) En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain ROLAND, les actes visés à 

l'article 28 du présent arrêté pour ce qui concerne le Groupement Territorial 

CENTRE. 
 
Article 30 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Jean-Pierre 
DEBEHAIGNE, Responsable Aménagements du Groupement Territorial CENTRE, 
pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses 

attributions et de son domaine de compétences, les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 50 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 

3°) En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain ROLAND, les actes visés 
aux 2°) - 5°) et 6°) de l'article 28 du présent arrêté. 

 
Article 31 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Pierre ROUMEZIN, 

Groupement Territorial CENTRE, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma 
responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de compétences, 

les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de         

50 000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à 

bons de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 

 
Article 32 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Jean-René GRAS, 

Responsable Entretien Routier de la Subdivision du Cheylard, à M. François DE 
BATTISTI, Responsable Entretien Routier de la Subdivision de Lamastre, à M. Robert 
ABEL, Responsable Entretien Routier de la Subdivision de Saint-Agrève et à              

M. Daniel VALLEE, Responsable Entretien Routier de la Subdivision de Saint-Péray, 

pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de 

leurs attributions et de leur domaine de compétences, les actes suivants : 
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant de 

leur Subdivision. 
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2°) Sur les lignes budgétaires gérées par leur Subdivision du Groupement 

Territorial CENTRE : les marchés passés selon la procédure adaptée dans la 

limite de 4 000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à 

bons de commande dans la limite de 20 000  HT. 

3°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents placés sous l'autorité du délégataire. 
 

 
 

TITRE 6 

Groupement Territorial SUD-EST 
 

 
Article 33 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Yann BACCONNIER, 

Chef du Groupement Territorial SUD-EST, pour signer en mon nom, sous mon contrôle 

et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de 
compétences, les actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 
a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 90 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 90 000  HT, 

b) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et 

recettes. 

3°) Pour la gestion et la conservation du Domaine Public Routier Départemental, 

la police et l'exploitation dans le respect du Règlement Départemental de la 
Voirie : 

a) les autorisations de travaux pour la pose de canalisations d'eau, de 

gaz, d'assainissement, d'électricité, de lignes de télécommunications et 
autres, sur l'ensemble du réseau routier départemental, 

b) les autorisations ou refus des permissions de stationnement. 

c) les autorisations ou refus des permissions de voirie à l'exception de 
celles concernant les opérateurs de Télécommunication, les 

distributeurs de carburant, les voies ferrées particulières, les ouvrages 

de franchissement supérieurs et inférieurs. Toutefois dans les 

agglomérations, la présente délégation n’est consentie qu’après 
délivrance de l’avis simple du Maire, qui bien que non imposé par un 

texte de portée générale, sera dans tous les cas recueilli. Les travaux 

nécessaires à l’exécution de ces autorisations restent soumis à la 
procédure de coordination de travaux prévue à l’article L. 115-1 du 

Code de la Voirie Routière. 

d) les délivrances ou refus de délivrer un arrêté d'alignement individuel, 
e) la formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de 

gestionnaire de la voirie, lorsque l'autorisation aurait pour effet la 

création ou la modification d'un accès à une route départementale sauf 

si elle est classée dans le réseau ossature. 
f) les arrêtés de police de réglementation de la circulation à titre 

temporaire sur la voirie départementale située "hors agglomération" : 

- ne comportant pas interdiction totale de circuler, 
- comportant une interdiction totale de circuler, en cas d'urgence et 

pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie, 

et n'excédant pas 24 heures, 

- comportant interdiction totale de circuler, pour des durées unitaires 
inférieures à 48 heures sauf en cas de désaccord avec le Maire ou 

le Conseiller Général concerné. 
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4°) Les notes de services portant organisation de l'activité du service placé sous 

son autorité, à l'exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis 

préalable du CTP. 
5°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 

indemnités d'astreinte, paiements des heures supplémentaires et récupérations 
des heures supplémentaires, et autres actes concernant la gestion du personnel 

placé sous l'autorité du délégataire. 

6°) Tous actes techniques spécifiques dans le domaine de compétence de la 

Direction ROUTES DEPARTEMENTALES et sur le territoire du Groupement 
Territorial dont notamment :  

a) la validation des dossiers de consultation d'entreprises d'un montant 

inférieur à 90 000  HT, 

b) l'envoi des avis de publication concernant les marchés publics, des 

notifications des marchés et de conventions de délégation de service, 

des avis d'attribution des marchés d'un montant inférieur à 90 000  HT, 

c) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux, 
d) le visa des plans d'exécution, 

e) les promesses de vente et les documents d'arpentage liés aux 

procédures d'acquisitions foncières, 
f) les actes administratifs et notariés constatant les transactions foncières 

dans le cadre des procédures domaniales. 

7°) Les décisions relatives à la mise en astreinte des personnels nécessaires à la 
continuité de l'exploitation routière dans le Groupement Territorial, dont 

notamment les arrêtés individuels de maintien dans l’emploi et en position 

d’astreinte. 

8°) Dans la fonction de cadre de permanence, les arrêtés de police de 
réglementation de la circulation à titre temporaire sur la voirie départementale 

située "hors agglomération", comportant une interdiction totale de circuler, en cas 

d'urgence et pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie. 
 
Article 34 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Antoine NAUDY, 

Coordonnateur Entretien Exploitation et Responsable Aménagements du Groupement 
Territorial SUD-EST, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, 

dans le cadre de ses attributions et de son domaine de compétences, les actes 

suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 50 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 

3°) Pour la gestion et la conservation du Domaine Public Routier Départemental, 
la police et l'exploitation dans le respect du Règlement Départemental de la 

Voirie : 

a) les autorisations de travaux pour la pose de canalisations d'eau, de 
gaz, d'assainissement, d'électricité, de lignes de télécommunications et 

autres, sur l'ensemble du réseau routier départemental, 

b) les autorisations ou refus des permissions de stationnement. 
c) les autorisations ou refus des permissions de voirie à l'exception de 

celles concernant les opérateurs de Télécommunication, les 

distributeurs de carburant, les voies ferrées particulières, les ouvrages 

de franchissement supérieurs et inférieurs. Toutefois dans les 
agglomérations, la présente délégation n’est consentie qu’après 

délivrance de l’avis simple du Maire, qui bien que non imposé par un 

texte de portée générale, sera dans tous les cas recueilli. Les travaux 
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nécessaires à l’exécution de ces autorisations restent soumis à la 

procédure de coordination de travaux prévue à l’article L. 115-1 du 

Code de la Voirie Routière. 
d) les délivrances ou refus de délivrer un arrêté d'alignement individuel, 

e) la formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de 

gestionnaire de la voirie, lorsque l'autorisation aurait pour effet la 
création ou la modification d'un accès à une route départementale sauf 

si elle est classée dans le réseau ossature. 

f) les arrêtés de police de réglementation de la circulation à titre 

temporaire sur la voirie départementale située "hors agglomération" : 
- ne comportant pas interdiction totale de circuler, 

- comportant une interdiction totale de circuler, en cas d'urgence et 

pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie, 
et n'excédant pas 24 heures, 

- comportant interdiction totale de circuler, pour des durées unitaires 

inférieures à 48 heures sauf en cas de désaccord avec le Maire ou 

le Conseiller Général concerné. 
4°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 

indemnités d'astreinte, paiements des heures supplémentaires et récupérations 
des heures supplémentaires du personnel placé sous l'autorité du délégataire. 

5°) En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yann BACCONNIER, les actes 

visés à l'article 33 du présent arrêté pour ce qui concerne le Groupement 
Territorial SUD-EST. 

 

Article 35 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme Elisabeth PERIDON, 

Responsable Aménagements au Groupement Territorial SUD-EST, pour signer en 
mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et 

de son domaine de compétences, les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 
Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial :  

a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 50 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 

 
Article 36 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Francis BAUR, 

Responsable Entretien Routier de la Subdivision de Bourg-Saint-Andéol, à M. Serge 
FRELET, Responsable Entretien Routier de la Subdivision de Privas et à M. Bruno 
DUBAUX, Responsable Entretien Routier de la Subdivision du Teil, pour signer en 

mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de leurs attributions 

et de leur domaine de compétences, les actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant de 
leur Subdivision. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par leur Subdivision du Groupement 

Territorial Sud-Est : les marchés passés selon la procédure adaptée dans la 

limite de 4 000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à 

bons de commande dans la limite de 20 000  HT. 

3°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 
d'absence des agents placés sous l'autorité du délégataire. 
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TITRE 7 

Groupement Territorial SUD-OUEST 
 

 

Article 37 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Francisco NAVARRO, 
Chef du Groupement Territorial SUD-OUEST, pour signer en mon nom, sous mon 

contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de 

compétences, les actes suivants : 
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 
a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 90 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 90 000  HT, 

b) toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et 
recettes. 

3°) Pour la gestion et la conservation du Domaine Public Routier Départemental, 

la police et l'exploitation dans le respect du Règlement Départemental de la 
Voirie : 

a) les autorisations de travaux pour la pose de canalisations d'eau, de 

gaz, d'assainissement, d'électricité, de lignes de télécommunications et 
autres, sur l'ensemble du réseau routier départemental, 

b) les autorisations ou refus des permissions de stationnement. 

c) les autorisations ou refus des permissions de voirie à l'exception de 

celles concernant les opérateurs de télécommunication, les 
distributeurs de carburant, les voies ferrées particulières, les ouvrages 

de franchissement supérieurs et inférieurs. Toutefois dans les 

agglomérations, la présente délégation n’est consentie qu’après 
délivrance de l’avis simple du Maire, qui bien que non imposé par un 

texte de portée générale, sera dans tous les cas recueilli. Les travaux 

nécessaires à l’exécution de ces autorisations restent soumis à la 

procédure de coordination de travaux prévue à l’article L. 115-1 du 
Code de la Voirie Routière. 

d) les délivrances ou refus de délivrer un arrêté d'alignement individuel, 

e) la formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de 
gestionnaire de la voirie, lorsque l'autorisation aurait pour effet la 

création ou la modification d'un accès à une route départementale sauf 

si elle est classée dans le réseau ossature. 
f) les arrêtés de police de réglementation de la circulation à titre 

temporaire sur la voirie départementale située "hors agglomération" : 

- ne comportant pas interdiction totale de circuler, 

- comportant une interdiction totale de circuler, en cas d'urgence et 
pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie, 

et n'excédant pas 24 heures, 

- comportant interdiction totale de circuler, pour des durées unitaires 
inférieures à 48 heures sauf en cas de désaccord avec le Maire ou 

le Conseiller Général concerné. 

4°) Les notes de services portant organisation de l'activité du service placé sous 
son autorité, à l'exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis 

préalable du CTP. 

5°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 
indemnités d'astreinte, paiements des heures supplémentaires et récupérations 

des heures supplémentaires, et autres actes concernant la gestion du personnel 

placé sous l'autorité du délégataire. 
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6°) Tous actes techniques spécifiques dans le domaine de compétence de la 

Direction ROUTES DEPARTEMENTALES et sur le territoire du Groupement 

Territorial dont notamment :  
a) la validation des dossiers de consultation d'entreprises d'un montant 

inférieur à 90 000  HT, 

b) l'envoi des avis de publication concernant les marchés publics, des 
notifications des marchés et de conventions de délégation de service, 

des avis d'attribution des marchés d'un montant inférieur à 90 000  HT, 

c) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux, 

d) le visa des plans d'exécution, 
e) les promesses de vente et les documents d'arpentage liés aux 

procédures l'acquisitions foncières, 

f) les actes administratifs et notariés constatant les transactions foncières 
dans le cadre des procédures domaniales. 

7°) Les décisions relatives à la mise en astreinte des personnels nécessaires à la 

continuité de l'exploitation routière dans le Groupement Territorial, dont 

notamment les arrêtés individuels de maintien dans l’emploi et en position 
d’astreinte. 

8°) Dans la fonction de cadre de permanence, les arrêtés de police de 

réglementation de la circulation à titre temporaire sur la voirie départementale 
située "hors agglomération", comportant une interdiction totale de circuler, en cas 

d'urgence et pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie. 

 
Article 38 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Paul PASCAL, 

Responsable Aménagements au Groupement Territorial SUD-OUEST, pour signer en 

mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et 

de son domaine de compétences, les actes suivants :  
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 
a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 50 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 

3°) En cas d'absence ou d'empêchement de M. Francisco NAVARRO, les actes 

visés à l'article 37 du présent arrêté pour ce qui concerne le Groupement 

Territorial SUD-OUEST. 
 

Article 39 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Richard GOUYET, 

Groupement Territorial SUD-OUEST, pour signer en mon nom, sous mon contrôle et 
ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de 

compétences, les actes suivants :  

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : 

a) les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 50 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons 

de commande dans la limite de 50 000  HT, 

b) l’exercice de la maîtrise d'œuvre pour les marchés départementaux. 

 
Article 40 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Jean-Louis VERT, 

Coordonnateur Entretien Exploitation du Groupement Territorial SUD-OUEST, pour 

signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses 

attributions et de son domaine de compétences, les actes suivants :  
1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant du 

Groupement Territorial. 
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2°) Sur les lignes budgétaires gérées par le Groupement Territorial : les marchés 

passés selon la procédure adaptée dans la limite de 50 000  HT et les bons de 

commandes dans le cadre d'un marché à bons de commande dans la limite de 

50 000  HT. 

3°) Pour la gestion et la conservation du Domaine Public Routier Départemental, 

la police et l'exploitation dans le respect du Règlement Départemental de la 
Voirie : 

a) les autorisations de travaux pour la pose de canalisations d'eau, de 

gaz, d'assainissement, d'électricité, de lignes de télécommunications et 

autres, sur l'ensemble du réseau routier départemental, 
b) les autorisations ou refus des permissions de stationnement. 

c) les autorisations ou refus des permissions de voirie à l'exception de 

celles concernant les opérateurs de télécommunication, les 
distributeurs de carburant, les voies ferrées particulières, les ouvrages 

de franchissement supérieurs et inférieurs. Toutefois dans les 

agglomérations, la présente délégation n’est consentie qu’après 

délivrance de l’avis simple du Maire, qui bien que non imposé par un 
texte de portée générale, sera dans tous les cas recueilli. Les travaux 

nécessaires à l’exécution de ces autorisations restent soumis à la 

procédure de coordination de travaux prévue à l’article L. 115-1 du 
Code de la Voirie Routière. 

d) les délivrances ou refus de délivrer un arrêté d'alignement individuel, 

e) la formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de 
gestionnaire de la voirie, lorsque l'autorisation aurait pour effet la 

création ou la modification d'un accès à une route départementale sauf 

si elle est classée dans le réseau ossature. 

f) les arrêtés de police de réglementation de la circulation à titre 
temporaire sur la voirie départementale située "hors agglomération" : 

- ne comportant pas interdiction totale de circuler, 

- comportant une interdiction totale de circuler, en cas d'urgence et 
pour des raisons de sécurité liées à l'état de l'ouvrage ou de la voie, 

et n'excédant pas 24 heures, 

- comportant interdiction totale de circuler, pour des durées unitaires 
inférieures à 48 heures sauf en cas de désaccord avec le Maire ou 

le Conseiller Général concerné. 

4°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents, ordres de mission, états de frais de déplacements, 
indemnités d'astreinte, paiements des heures supplémentaires et récupérations 

des heures supplémentaires du personnel placé sous l'autorité du délégataire. 

5°) En cas d'absence ou d'empêchement conjoints de M. Jean-Pierre BOISSY, 
de M. Yves PERRIN et de M. Francisco NAVARRO, les décisions de mise en 

astreinte des personnels nécessaires à la continuité de l'exploitation routière 

dans le Groupement Territorial. 

 
Article 41 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Dominique DUMAS, 
Responsable Entretien Routier de la Subdivision d'Aubenas, à M. Bernard 
PERUCHON, Responsable Entretien Routier de la Subdivision de Largentière, à        
M. Robert OLLIER, Responsable Entretien Routier de la Subdivision Montagne et à   

M. Frédéric LABALME, Responsable Entretien Routier de la Subdivision des Vans, 

pour signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de 
leurs attributions et de leur domaine de compétences, les actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant de 

leur Subdivision. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées par leur Subdivision du Groupement 
Territorial Sud-Ouest : les marchés passés selon la procédure adaptée dans la 

limite de 4 000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à 

bons de commande dans la limite de 20 000  HT. 
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3°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents placés sous l'autorité du délégataire. 

 
Article 42 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Robert OLLIER, délégation 

directe et permanente est donnée à M. Henri PROUHEZE, en résidence administrative 

à la Subdivision Montagne, Groupement Territorial Sud-Ouest, pour signer en mon 
nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de 

son domaine de compétences, les actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant de la 

Subdivision. 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées par la Subdivision du Groupement 

Territorial : les marchés passés selon la procédure adaptée dans la limite de 4 

000  HT et les bons de commandes dans le cadre d'un marché à bons de 

commande dans la limite de 20 000  HT. 

3°) Les congés annuels, récupérations du temps de travail et autorisations 

d'absence des agents placés sous l'autorité du délégataire. 

 
Article 43 : L'arrêté n° 2010-22 du 21 avril 2010 est abrogé. 

 
Article 44 : Le Directeur Général des Services Départementaux et les intéressés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au Recueil des Actes Administratifs du Département. 

 
 

Fait à PRIVAS, le 20 mai 2010 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL 

GENERAL 

 
 

 

Pascal TERRASSE 
 

 

 

 
 

Reçu à la Préfecture le 20 mai 2010 

 
Affiché à l’Hôtel du Département le 21 mai 2010 
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